
 

CA UCA 2018-11-09-04  1 sur 2 

 

 

 

  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-11-09-04 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT CREATION DU SERVICE GENERAL PERF ARBITRAGE 

 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 9 NOVEMBRE 2018, 

 

 

Vu le code de l’EduĐatioŶ, notamment les articles D. 714-77 et suivants ; 

Vu les statuts de l’UŶiveƌsité Clermont Auvergne ; 

 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

La ĐƌéatioŶ d’uŶ seƌviĐe géŶéƌal « Pôle uŶiveƌsitaiƌe d’Expeƌtise, de ReĐheƌĐhe et de FoƌŵatioŶ à l’aƌďitƌage », ;PERF 
Arbitrage) fait suite à dissolution, en décembre 2017, de la fondation universitaire du même nom. Il vise à faire 

perdurer une initiative unique en France et largement innovante au niveau international : la ĐƌéatioŶ d’uŶe stƌuĐtuƌe 
Ƌui ƌasseŵďle uŶe diveƌsité d’aĐteuƌs du ŵoŶde spoƌtif, aĐadéŵiƋue, politiƋue et soĐio-économique en vue de 

ĐoŶtƌiďueƌ à la ĐoŶŶaissaŶĐe, à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe et au développeŵeŶt de l’aƌďitƌage spoƌtif.  
 

Le service général vise à pouƌsuivƌe les aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe depuis ϮϬϭϮ, à les développeƌ et les ƌeŶfoƌĐeƌ. La 
ĐƌéatioŶ de Đette stƌuĐtuƌe ƌéaffiƌŵe l’iŵpoƌtaŶĐe d’uŶe Đollégialité daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de la validatioŶ des 
pƌogƌaŵŵes d’aĐtivités pouƌ atteiŶdƌe les oďjeĐtifs sus mentionnés.  

 

 

Vu la présentation de Monsieur le PƌésideŶt de l’uŶiveƌsité CleƌŵoŶt Auvergne ; 

 

Après en avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 : De créer un service général, au sens des articles D. 714-77 et suivaŶts du Đode de l’éduĐatioŶ, déŶoŵŵé « 
Pôle uŶiveƌsitaiƌe d’Expeƌtise, de ReĐheƌĐhe et de FoƌŵatioŶ à l’aƌďitƌage », ;PERF AƌďitƌageͿ à Đoŵpteƌ du 
01/01/2019. 

 

Article 2 : D’affeĐteƌ à Đe seƌviĐe la ligŶe ďudgétaiƌe Đƌéée loƌs de la dissolutioŶ de la foŶdatioŶ PERF Arbitrage et de 

lui transférer les comptes dont les réserves de PERF Arbitrage. 

 

Article 3 : Les opérations budgétaires du service général sont retracées au niveau d'un service opérationnel dédié. 

Les comptes arrêtés au 31/12/2018 du programme de financement RDACPERF du centre financier R50AVACTE sont 

repris sur un centre financier et un programme financier spécifiques du service opérationnel à l'exception des 

comptes de réserves et de résultat arrêtés au 31/12/2017 de la fondation PERF Arbitrage qui ont été repris 

globalement au 1er janvier 2018 dans les comptes de l'établissement principal. 

Le service général est autorisé à prélever sur le fonds de roulement de l'établissement principal au plus 1/4/an de la 

quote-part du fonds de roulement de l'établissement correspondant au PFI RDACPERF arrêté au 31/12/2018 

comprenant les réserves de l'ex-fondation PERF Arbitrage, jusqu'à épuisement de cette quote-part. 

Le montant définitif de cette quote-part sera notifié au directeur du service général par le Président de l'UCA à la 

date d'approbation des comptes 2018. 
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Membres en exercice : 37 

Votes : 25 

Pour : 25 

Contre : 0 

Abstentions: 0 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-11-09-04 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4Ϯϭ-1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 
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STATUTS DU SERVICE GENERAL 

« POLE UNIVERSITAIRE D’EXPERTISE, DE RECHERCHE ET DE 
FORMATION A L’ARBITRAGE » 

PERF ARBITRAGE 

 

 

PREAMBULE : 
 

La création d’uŶ seƌviĐe gĠŶĠƌal « Pôle uŶiveƌsitaiƌe d’Eǆpeƌtise, de ReĐheƌĐhe et de FoƌŵatioŶ à 
l’aƌďitƌage », (PERF Arbitrage) fait suite à dissolution, en 2017, de la fondation universitaire du même 

nom. Il vise à faire perdurer une initiative unique en France et largement innovante au niveau 

international : la ĐƌĠatioŶ d’uŶe stƌuĐtuƌe qui ƌasseŵďle uŶe diveƌsitĠ d’aĐteuƌs du ŵoŶde spoƌtif, 
académique, politique et socio-économique en vue de contribuer à la connaissance, à la 

ƌeĐoŶŶaissaŶĐe et au dĠveloppeŵeŶt de l’aƌďitƌage spoƌtif.  
 

Le service général vise à pouƌsuivƌe les aĐtioŶs ŵises eŶ œuvƌe depuis ϮϬϭϮ, à les dĠveloppeƌ et les 

renforcer. La création de cette structure réaffirme l’iŵpoƌtaŶĐe d’uŶe ĐollĠgialitĠ daŶs la construction 

et de la validatioŶ des pƌogƌaŵŵes d’aĐtivitĠs pour atteindre les objectifs sus mentionnés.  

 

 

1. LE PERF ARBITRAGE 
 

1.1 : Structure 

 

Le « Pôle uŶiveƌsitaiƌe d’Eǆpeƌtise, de ReĐheƌĐhe et de FoƌŵatioŶ à l’aƌďitƌage » - PERF Arbitrage, ci-

après désigné « PERF Arbitrage », est un service général de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe, au sens 

des articles D. 714-ϳϳ et suivaŶts du Đode de l’ĠduĐatioŶ. 
 

 

1.2 : Partenaires 

 

Le PERF Arbitrage ƌasseŵďle autouƌ de l’UCA : 

- La Fédération Française de Football ; 

- La Fédération Française de Rugby (FFR) ;  

- La Ville de Clermont-Ferrand ; 

- La Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

1.3 : Objet 

 

Le PERF Arbitrage a pouƌ oďjet la ĐoŶŶaissaŶĐe, la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe et le dĠveloppeŵeŶt de l’aƌďitƌage 
sportif. Il vise à structurer les initiatives de recherche et de formations universitaires orientées vers la 

valoƌisatioŶ et le dĠveloppeŵeŶt de l’aƌďitƌage, et à fĠdĠƌeƌ l’eŶseŵďle des paƌteŶaiƌes de Đes 
initiatives. 

 

Les objectifs du service général sont : 
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 de développeƌ l’offƌe de foƌŵatioŶ uŶiveƌsitaiƌe dĠdiĠe auǆ aƌďitƌes, 
 de ƌeŶfoƌĐeƌ le dĠveloppeŵeŶt des ƌeĐheƌĐhes suƌ l’aƌďitƌage taŶt eŶ teƌŵes de ĐollaďoƌatioŶ 

entre les acteurs du monde sportif, du milieu socio-ĠĐoŶoŵiƋue et uŶiveƌsitaiƌe, Ƌu’eŶ teƌŵes 
de financement, 

 de mettre à disposition des fédérations sportives et plus largement du monde sportif, les 

ƌĠsultats et les outils issus de la ƌeĐheƌĐhe pouƌ aĐĐoŵpagŶeƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’aƌďitƌage,  
 d’offƌiƌ uŶe visiďilitĠ iŶteƌŶatioŶale auǆ iŶŶovatioŶs, ƌeĐherches et formations relatives à 

l’aƌďitƌage, 
 de pƌoŵouvoiƌ uŶe paƌole alteƌŶative suƌ l’aƌďitƌage et de tƌaŶsfoƌŵeƌ la ŵaŶiğƌe doŶt le 

gƌaŶd puďliĐ ĐoŶsidğƌe l’aĐtivitĠ de l’aƌďitƌe. 
 

 

1.4 : Moyens d’action 

 

Les ŵoǇeŶs d’aĐtioŶ du PERF Arbitrage sont : 

 le dĠveloppeŵeŶt et la diveƌsifiĐatioŶ de l’offƌe de foƌŵatioŶ de l’uŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt 
AuveƌgŶe ƌelative à l’aƌďitƌage, 

 le soutieŶ à la ƌeĐheƌĐhe suƌ l’aƌďitƌage et l’iŵpulsioŶ de Ŷouveauǆ pƌojets de ƌeĐheƌĐhe, 
répondant tant à des visées épistémiques que d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des oƌgaŶisŵes iŵpliƋuĠs 
daŶs le dĠveloppeŵeŶt de l’aƌďitƌage, 

 la ĐoŶduite d’aĐtioŶs de valoƌisatioŶ, de vulgaƌisatioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ suƌ la thĠŵatiƋue 
de l’aƌďitƌage à paƌtiƌ des aĐtioŶs de foƌŵatioŶ et de ƌeĐheƌĐhe.  

 

 

1.5 : Programme d’actions 

 

Le PERF Arbitrage a pour objectifs de : 

- dĠveloppeƌ et ŵettƌe eŶ œuvƌe des foƌŵatioŶs uŶiveƌsitaiƌes à l’aƌďitƌage Đoŵŵe le DU « Sport 

de Haut-niveau et Arbitrage » ou l’optioŶ « Arbitrage Sportif ». 

- mener à bien des projets de ƌeĐheƌĐhe suƌ l’aĐtivitĠ de l’aƌďitƌe eŶ lieŶ aveĐ les pƌĠoĐĐupatioŶs 
des fédérations ; 

- conduire, en lien avec les programmes de recherches, des actions de valorisation et de diffusion 

sĐieŶtifiƋue pouƌ poƌteƌ uŶe paƌole alteƌŶative suƌ l’aƌďitƌage spoƌtif : 
- accompagner les partenaires du PERF dans leurs projets de développement ; 

- paƌtiĐipeƌ à la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de l’aƌďitƌage et des ĐoŵpĠteŶĐes des aƌďitƌes ; 

- pƌoŵouvoiƌ l’aƌďitƌage. 
 

 

1.6 : Ressources 

 

Les ressources du PERF Arbitrage sont constituées notamment par : 

- les contributions financières des partenaires ; 

- les suďveŶtioŶs de l’État, des ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales, de l’uŶiveƌsitĠ, ou de tout autƌe oƌgaŶisŵe 
public ; 

- le produit des rétributions pour service rendu, notamment les recettes d’aĐtivitĠs aĐĐessoiƌes 
(vente ou prestation) réalisées dans le respect des objectifs de la fondation; 

- le mécénat ; 

- les dons et legs pouvant ou non être assortis de charges ; 
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- les produits des partenariats ; 

- les produits financiers. 

 

 

2. ORGANISATION 
 

ConforméŵeŶt à l’aƌtiĐle D. ϳϭ4-ϳϴ du Đode de l’ĠduĐatioŶ, le PERF Aƌďitƌage est diƌigĠ paƌ uŶ 
Directeur, qui peut être assisté par un directeur adjoint, et un Conseil de Gestion. 

 

2.1 Le Conseil de Gestion 
 

2.1.1  Composition 

 

Le Conseil de gestion du PERF Arbitrage comprend 12 membres. Ces membres se répartissent en trois 

collèges, comme suit : 

 

a) RepƌĠseŶtaŶts de l’UCA : 4 sièges : 

 

- Le Président de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe ou son représentant ; 

- Un enseignant-ĐheƌĐheuƌ de l’UCA iŵpliƋuĠ daŶs les pƌogƌaŵŵes de foƌmation du PERF 

Arbitrage ; 

- Un enseignant-chercheur du Laboratoire ACTé et impliqué dans les programmes de recherche 

du PERF Arbitrage ; 

- Un ĠtudiaŶt dĠsigŶĠ paƌŵi les ĠtudiaŶts iŶsĐƌits daŶs les foƌŵatioŶs ŵises eŶ œuvƌe paƌ le 
PERF Arbitrage. 

 

Ces ƌepƌĠseŶtaŶts, hoƌŵis le PƌĠsideŶt de l’UCA, seƌoŶt dĠsigŶĠs paƌ aƌƌġtĠ de Đelui-ci, après appel 

à candidatures. Pour chacun de ces représentants, un suppléant sera désigné. 

 

b) Représentants des Partenaires : 4 sièges : 

 

- FFF : Un représentant de la Direction Technique de l'Arbitrage ;  

- FFR : Un représentant de la Direction Technique de l'Arbitrage ; 

- Ville de Clermont : L’adjointe au maire chargé des sports, ou un représentant du maire ; 

- Région Auvergne-Rhône-Alpes : Un représentant du président de Région. 

 

Chaque partenaire désigne ses représentants au sein du Conseil de gestion. Les représentants désignés 

par une assemblée délibérante le sont pour la durée de leur mandat au sein de ladite assemblée. Ce 

mandat est renouvelable, sans limitation. 

 

 

c) Collège des personnalités qualifiées : 4 sièges : 

 

- Un représentant du ministère de tutelle des fĠdĠƌatioŶs ou d’uŶe iŶstaŶĐe de gouveƌŶaŶĐe du 
sport français ; 

- Deux personnalités du monde sportif, médiatique, économique ou académique concernées 

paƌ l’aƌďitƌage ; 
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- Un représentant issu du monde économique concerné paƌ l’aƌďitƌage et avisĠ des ƋuestioŶs 
concernant les arbitres. 

 

Les personnalités qualifiées sont désignées par les membres des deux autres collèges lors de la 

première réunion constitutive du Conseil de gestion, par un vote à la majorité absolue des membres 

présents ou représentés. 

 

Le mandat des personnalités qualifiées est fixé à trois ans. Ce mandat est renouvelable sans limitation. 

 

Le Directeur du PERF et, le cas échéant, le directeur adjoint, sont invités permanents du Conseil de 

gestion. 

 

2.1.2 Fin anticipée des mandats 

 

LoƌsƋu’uŶ siğge devieŶt vaĐaŶt, par décès, démission ou empêchement définitif, un nouveau membre 

du collège concerné est désigné selon les modalités propres à ce collège, et pour la durée du mandat 

restant à courir, sauf si cette durée est inférieure à 6 mois, auƋuel Đas le siğge deŵeuƌe vaĐaŶt jusƋu’au 
prochain mandat. 

 

 

2.1.3 Compétences 

 

Le conseil de gestion :  

- pƌopose au pƌĠsideŶt de l’UCA un directeur de service et, le cas échéant, un directeur adjoint, 

et peut, dans les mêmes formes, proposer de mettre fin à leurs fonctions avant le terme de 

leur mandat ; 

- approuve les modifications statutaires du service avant approbation par le conseil 

d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UCA ; 

- est garant de la bonne réalisatioŶ du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶs et des peƌspeĐtives de 
développement du PERF Arbitrage daŶs le ƌespeĐt de l’oďjet et des objectifs définis aux 

présents statuts ; 

- adopte le ƌappoƌt aŶŶuel d’aĐtivitĠ pƌĠseŶtĠ par le Directeur du service ; 

- adopte l’Ġtat pƌĠvisioŶŶel des ƌeĐettes et des dĠpeŶses, et pƌopose les ŵodifiĐatioŶs 
ŶĠĐessaiƌes loƌsƋue, eŶ Đouƌs d’eǆeƌĐiĐe, l’ĠƋuiliďƌe est suďstaŶtielleŵeŶt affeĐtĠ ; 

- se prononce sur les dons et legs et des charges afférentes, et les conditions générales de leur 

acceptation, avaŶt dĠĐisioŶ du pƌĠsideŶt de l’UCA ; 

- se prononce sur les décisions de recrutement et de rémunération des contractuels recrutés 

pour les activités du service ; 

- est informé des conventions engageant le PERF Arbitrage ; 

- dĠteƌŵiŶe les ĐoŵpĠteŶĐes Ƌu’il dĠlğgue au directeur du service. 

 

 

2.1.4 Fonctionnement 

 

a) Réunions 

 

Le conseil de gestion se réunit au moins une fois par année civile, sur convocation du directeur du 

service, ou à la deŵaŶde d’au ŵoiŶs uŶ Ƌuaƌt de ses ŵeŵďƌes. Il est présidé par le Président de 

l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt AuveƌgŶe ou son représentant. 
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La convocation est envoyée au moins 8 jours avant la réunion, par courrier ou courriel. 

L’oƌdƌe du jouƌ est aƌƌġtĠ paƌ le Directeur. 

Le Directeur du PERF peut inviter toute personne dont il jugera la présence utile au conseil de gestion. 

 

La réunion constitutive du conseil de gestion est convoquée par le prĠsideŶt de l’UŶiveƌsitĠ CleƌŵoŶt 
Auvergne. 

 

b) ModalitĠs d’adoptioŶ des dĠliďĠƌatioŶs 

 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, sauf pour les 

délibérations statutaires et pour la proposition de désignation du directeur où la majorité absolue est 

requise. 

En cas de partage égal des voix, la voix du PƌĠsideŶt de l’UCA est prépondérante. 

Chaque membre titulaire du conseil de gestion peut donner procuration à un autre membre du conseil 

si son suppléant ne peut assister à la réunion. Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations. 

 

c) Secrétariat des réunions 

 

Le procès-verbal des réunions est rédigé et conservé sous la responsabilité du Directeur du PERF 

Arbitrage, Ƌui l’adƌesse par courrier ou courriel aux membres du conseil de gestion. EŶ l’aďseŶĐe de 
demande de modification de leur part dans les 10 jours après la réception du procès-verbal, celui-ci 

est considéré comme définitif dans sa rédaction et soumis au vote du conseil de gestion suivant.  

 

 

2.2 Le Directeur 
 

2.2.1 Désignation 

 

Le directeur du service est proposé par les membres du conseil de gestioŶ au pƌĠsideŶt de l’UCA Ƌui le 
nomme pour une durée de trois ans, renouvelables sans limitation.  

Tout enseignant-chercheur de l’UCA peut pƌĠseŶteƌ sa ĐaŶdidatuƌe au poste de directeur, auprès du 

conseil de gestion du PERF Arbitrage. 

 

Si les fonctions de directeur de service deviennent vacantes par décès, démission, ou empêchement 

définitif, il est procédé à un nouveau vote, dans les trois mois suivant la vacance et selon les mêmes 

modalités, pour la durée du mandat restant à courir. 

 

Le conseil de gestion peut deŵaŶdeƌ au PƌĠsideŶt de l’UCA de mettre fin aux fonctions du directeur 

avant leur terme ; le directeur peut remettre sa démission au conseil de gestion avant le terme de ses 

fonctions. Dans ce cas, le conseil de gestion en informe le Président de l’UCA. 

 

Le directeur adjoint, le cas échéant, est nommé dans les mêmes conditions que le directeur. 

 

 

2.2.2 Compétences 

 

Le Directeur représente le PERF Arbitrage à l’Ġgaƌd des tieƌs et exerce les compétences qui lui sont 

déléguées par le conseil de gestion. 
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Le Directeur du PERF Arbitrage peut ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe dĠlĠgatioŶ de sigŶatuƌe du pƌĠsideŶt de l’UCA, 
eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle L. ϳϭϮ-Ϯ du Đode de l’ĠduĐatioŶ. 

 

Le Directeur du PERF Arbitrage transmet au Président de l’UCA toutes les délibérations adoptées par 

le conseil de gestion et, une fois par an, le rapport financier présentant les prévisions de recettes et 

dĠpeŶses aiŶsi Ƌue les Đoŵptes de l’eǆeƌĐiĐe Đlos. 
 

Le Directeur exerce les compétences exécutives et opérationnelles suivantes :  

- il aĐĐoŵpagŶe la ŵise eŶ œuvƌe et ĐoŶtƌôle l’eǆĠĐutioŶ ŵatĠƌielle du pƌogƌaŵŵe d’aĐtioŶ du 
service ; 

- il Ġlaďoƌe le ƌappoƌt aŶŶuel d’aĐtivitĠ pƌĠseŶtĠ au ĐoŶseil de gestion ; 

- il tƌavaille à l’ĠlaďoƌatioŶ de pƌopositioŶs de pƌojets ; 

- il contribue à la recherche de nouveaux partenaires ; 

- il rédige les procès-verbaux des conseils de gestion et les soumet au Bureau et se charge de 

leur diffusion ; 

- il suit la comptabilité administrative du service, en relation avec le Bureau. 

 

 

3. Régime financier et comptable 
 

Le directeur établit chaque année un pƌojet de ďudget et uŶ ďilaŶ d’eǆĠĐutioŶ du ďudget, qui sont 

approuvés par le conseil de gestion et tƌaŶsŵis auǆ seƌviĐes fiŶaŶĐieƌs de l’UCA. 

 

Les fonctions de membre du conseil de gestion sont exercées à titre gratuit. 

 

 

4. Modification des statuts 
 

Toute modification des présents statuts doit être soumise au conseil de gestion et être validée par le 

ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’UCA.  
 

 

 


